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Communiqué de presse de l’Union suisse des paysans du 21 août 2019 

Politique agricole 22+ : l’orientation générale est bonne 

Aujourd’hui, le Conseil fédéral a donné des informations à propos du développement de la politique agricole 
après l’évaluation des réponses à la consultation. Pour l’Union suisse des paysans (USP), le cadre légal présenté 
va en grande partie dans la bonne direction. La faîtière agricole salue en particulier le maintien du budget 
agricole et les éléments prévus dans le domaine du marché. Sur le principe, elle réserve aussi un bon accueil à la 
volonté de renforcer la durabilité écologique de l’agriculture suisse. S’agissant des nouveaux éléments 
introduits, la faîtière veut d’abord les examiner en interne. Elle voit encore d’un œil critique les modifications 
qu’il est toujours prévu d’apporter au droit foncier rural, et déplore une simplification administrative presque 
inexistante. Comme il reste encore beaucoup d’inconnues, l’USP devra d’abord prendre connaissance du 
message proprement dit et l’analyser en détail pour pouvoir s’exprimer sur les plans du Conseil fédéral. Pour 
l’USP, il est important que le peuple se prononce sur les questions constitutionnelles soulevées par les initiatives 
qui doivent passer en votation, avant que le Parlement n’entame ses délibérations sur la politique agricole.  
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